
  

La touche d'essai

le test de Sabouraud



  

Le test de Sabouraud

● La touche d'essai dite de Sabouraud constitue 
une mesure de précaution qui peut prévoir les 
accidents cutanés et allergisantes lors d'une 
1er application colorante renfermant des 
substances vénéneuses.

● Elle doit être réalisée 48h avant l'application de 
la coloration.



  

La loi de 1978 réglementant l'hygiène en salon de
 coiffure, précise les différents types de

 substances utilisées et l’information sur les 
produits professionnelles.

(formule,méthode de fabrication, sécurité du 
produit fini, l'efficacité et les effets indésirables)



  

Le test de Sabouraud réglemente :

  - l'emploi de certaine substance vénéneuse.
 

  - l'emballage et la vente de produit capillaire.

           - l'interdiction de la vente et l'utilisation de teinture 
à base paraphémilène diamine, métaphémilène diamide, 
bluïdine, acétate de plomb ou tétrachlorure de carbone.

    - Obligation de la déclaration des accidents 
éventuelles aux services de la santé.

D'où
            - Obligation de la touche d'essai et de la fiche 

de touche d'essai. 



  

Une fiche de touche d'essai doit comporter :
 

 - Nom et cachet du salon.  
   

  - Nom et adresse du client.    

                       
               - Marque et teinte du produit employé.

                  - si la touche d'essai a été effectuer 48h
               avant l'application.(date de celle ci)

                   - si la cliente a eu une réaction et le type 
d'allergie.

 - Date et signature du client.



  

PROTOCOLE DE LA TOUCHE 
D'ESSAI



  

1- Appliquer dans le creux du bras un coton imbibé 
d'antiseptique (ex:alcool 70°/90°)



  

2- Appliquer un peu de produit colorant pur du ton désiré
(dans la même gamme et force que celui à appliquer)



  

3- Laisser sécher et protéger à l'aide d'un sparadrap
s' abstenir de laver cette zone pendant 48h 



  

4- Après 48h, s'assurer que résultat est négatif avant 
d'appliquer la coloration désirée



  

Si il n'y a pas de rougeur, ni de démangeaison ou 
d'œdème, le résultat est NEGATIF.

La cliente peut en toute sécurité passer à la 
coloration 



  

Si le test est positif :
Rougeurs–gourmes–démangeaisons–œdèmes
         sont possibles lors de la touche d'essai.

(ici derrière l'oreille)



  

Sans le test , des risques sont possible  !!!



  

Un exemple d’œdème 
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